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Madame, Monsieur,

Suite à un déficit de précipitations significatif, les cours d’eau du Territoire de Belfort présentent une situation dégradée. En effet, les niveaux des nappes phréatiques se situent nettement sous la moyenne mensuelle. Par ailleurs, les unités de distribution d’eau potable ont réduit leur production  à Sermamagny et compensent depuis deux jours avec les appoints du centre de Mathay dans le Doubs.

Dans ces conditions, des restrictions de premier niveau en matière d’usage de l’eau sont promulguées.

Un arrêté préfectoral vient d’être pris portant restriction provisoire des usages de l’eau ;

Ainsi l’arrêté n° 20150703-0013 du 3 Juillet 2015 réglemente l’usage de l’eau pour une application immédiate et  pour une durée d’application de 3 mois.

Ces mesures sont effectives à compter de ce jour et jusqu’à nouvel arrêté de levée.

Il est notamment INTERDIT les usages domestiques suivants :

· d’arroser les pelouses, espaces verts publics sauf potagers privés
·  d’utiliser de l’eau hors des stations professionnelles pour le lavage des véhicules, sauf pour les véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires ou alimentaires) ou technique (bétonnière,…) et pour les organismes liés à la sécurité
· de remplir  ou de remettre en eau des piscine d’une capacité totale supérieure à 2 m3 à usage privé, sauf lors de la première mise en eau, des piscines en « dur » et « enterrées » construites depuis le 1er janvier de l’année en cours
· d’arroser les stades et terrains de golf de 8h à 20h(sauf pour les green) de façon à diminuer la consommation d’eau sur le volume hebdomadaire

Ces interdictions portent sur les eaux quelles que soient leurs origines

 (réseau public, puits, plan d’eau, rivière)

Pour plus de détails, l’arrêté sus-visé est affiché à l’extérieur de la Mairie.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.



        Le Maire,

                                                    Bénédicte MINOT
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